
Défaillant au premier semestre

Par Bela, le 09/02/2022 à 17:25

Bonjour, 

Je suis en 1° année à la fac de sciences économiques et de gestion. 

J’ai été défaillant à un examen, suite à l’oublie de mes documents je n’ai pas pu composer 
cette matière.

Ma question est la suivante. Si j’ai la moyenne général 10/20 cela me suffit de réussir mon 
année ? Ou je suis obligé de repasser en seconde session l’examen que j’ai été défaillante ? 

Je ne comprend pas le système.

Par Isidore Beautrelet, le 10/02/2022 à 08:01

Bonjour

En principe un étudiant défaillant doit aller directemment aux rattrapages et ce peu importe 
les notes qu'il a pu obtenir en 1ère session.
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